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2021  Pour continuer d’agir, 

lisez la NVO… 
Une année, porteuse de nouvelles 

perspectives. 

Le gouvernement n’est plus à une contradiction près dans ses injonctions. 
Pour réduire le maximum de contaminations, il propose l’ouverture des 
magasins le dimanche, quitte à imposer aux salariés, de sacrifier leur repos 
dominical. 
On le savait déjà tous, en cette période toutes les dérives sont tolérées pour 
fouler le droit des salariés.  C’est l’occasion pour le patronat, de satisfaire 
ses appétits financiers.   
 

La finance à l’abri du virus … 
Les grosses fortunes mondiales ont gagné 479 milliards d’euros à la faveur 
de la pandémie alors que des centaines de millions de personnes basculaient 
dans la misère. Malgré cela, patronat et gouvernement continuent les 
régressions sociales, la dérèglementation du droit du travail, les atteintes 
aux libertés fondamentales…, tout va bien pour la finance.  
 

Pour la CGT, d’autres solutions existent, autres que de remettre en cause 
les droits des salariés. 
Alors, que la situation sociale et économique se dégrade tous les jours, il 
n’est pas question pour le gouvernement de répondre aux préoccupations 
des salariés.  
D’autres solutions existent, que ce soit au niveau  de la protection sociale, 
de l’emploi, de salaire et de politique industrielle. 
 

Pour la CGT, nous devons être là, partout où sont les salariés… 
Être là, pour investir massivement la bataille des idées. Depuis le début de 
la pandémie, la NVO, n’a pas cessé de vous informer, de porter à 
conséquences, vos droits, ce que vous vivez au quotidien et des propositions 
de la CGT.                                    Abonnez-vous… Lisez la NVO… 
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Caen, le 29 janvier 2021 
 

Aux syndicats, élus et 
mandatés 

CGT de Normandie 
 

Cher (e) s Camarades, 
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Campagne d’abonnements NVO… 
Alors que le patronat et le gouvernement mènent 
une campagne médiatique, astucieuse et avec 
finesse, la CGT appelle ses syndicats qui ne sont 
pas encore abonnés à la NVO, à le faire 
rapidement. Inciter les militants à être mieux 
armés, en utilisant cet outil, qu’est la NVO. 
 
Pour rappel, la CGT possède, le seul véritable 
organe de presse syndicale de France, la NVO.  
La NVO de par ses combats, occupe une place 
particulière, au sein du paysage médiatique dans 
notre pays.  

Vous comprenez mieux l’intérêt, de lire la presse 
syndicale CGT.  

La CGT mène actuellement un débat, dans ses 
instances, sur l’utilité de la NVO.  

La période que nous traversons avec la crise 
sanitaire liée à la pandémie, voit chaque jours les 
conséquences désastreuses pour les salariés se 
cumuler, avec l’augmentation de la précarité et 
de la pauvreté, les attaques massives contre le 
droit du travail, avec des atteintes aux libertés 
sans précédents.

 

 Poursuivons nos efforts. 

Au niveau national 549 nouveaux abonnés à la  NVO ont été enregistrés en 2020 dont 88 

nouveaux abonnés en Normandie. 

Pour 2021, c’est 85 nouveaux abonnés à la NVO. En Normandie c’est 3 nouveaux abonnés : 2 dans l’Orne et 
1 en Seine Maritime. 

Dans le tableau ci-après, nous pouvons constater une baisse des abonnés NVO. Malheureusement, cela 
signifie également une diminution de nos adhérents CGT.  

La période que nous traversons est compliquée, et renvoie de grandes responsabilités au syndicalisme et 
particulièrement à la CGT.  

Néanmoins, quand nos organisations CGT prennent en compte nos décisions prises collectivement, il y a du 
résultat.  

 

Au niveau des abonnements.  

A ce jour, nous avons 14.778 abonnés à la NVO. Contre 16.885 abonnés en 2018 (- 2.071) 

 

Quelques organisations CGT ont progressé. 

 Par ordre alphabétique par département : Alpes-de-Haute-Provence, Calvados, Dordogne, Gers, Lot, 
Manche, Sarthe, Paris, Vendée, Haute-Vienne, Essonne et Seine-Saint-Denis. 

 

Pour la nouvelle année 2021 
 

Je m’abonne à la NVO… 
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      La NVO de janvier 2021 
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Article de la lettre n°28 NVO, le 15 novembre 2016. 

 
Le 7 novembre. Rassemblement devant le 

tribunal de Caen. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La CGT avait appelé à un rassemblement ce lundi matin à 10 h 30 devant la cour d'appel de Caen 
où débutait le procès en appel du groupe Bouygues TP et de 4 autres entreprises pour travail dissimulé 

sur le chantier de l'EPR entre 2008 et 2012.  

En juillet 2015, le tribunal correctionnel de Cherbourg avait condamné le géant du BTP à une 
amende de 25 000 euros (le parquet, lui, avait demandé 150 000 euros). 

L'entreprise avait décidé de faire appel du jugement, tout comme le syndicat, partie civile dans ce dossier. 
"Nous attendons que la cour d'appel confirme le jugement qui a été pris par le tribunal de Cherbourg mais 
aussi que les sanctions, infligées à ces entreprises qui ont détourné le droit social, soient suffisamment 
dissuasives", a déclaré Jean-François Sobecki, coordinateur CGT sur le chantier EPR, "Or ce n'est pas le cas 
car l'amende de 25 000 euros n'est qu'une goutte d'eau par rapport aux plus de 3 millions d'euros de 
cotisations sociales qui ont été détournées dans cette affaire"… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Lionel Lerogeron, Comité Régional 

Normandie. Frédéric Mau, FD Construction. Jacques et 
Nathalie, Secrétaires Généraux UD 14 et 50. Jean François 
Sobecki Coordinateur CGT EPR. Virginie Gensel, 

Confédération. André Fadda CGT intérim. 
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 Covid-19 : les mesures qui vous concernent 
 Salariés, indépendants, chômeurs, retraités : nos spécialistes vous aident 

pour votre déclaration 
 Réductions et crédits d´impôt : les nouveautés que vous devez connaître 
 Dossier : comment marchent les impôts et… à quoi servent-ils ? 

 

Parution le 25 janvier 2021 

Abonnés NVO : ce numéro est inclus dans votre abonnement 
 


